
Les vacances ne sont pas
faites pour être regrettées 

C’est avec nostalgie qu’Hugues Poitras, courtier en assurance de dommages,
repense à son voyage de deux semaines en Europe avec sa conjointe. De retour
au travail en ce premier lundi, la sonnerie du téléphone le ramène à la réalité
du moment présent…

-«Poitras Assurance, que puis-je faire pour vous servir ?»
-«Salut Hugues ! Luce Lévesque à l’appareil, alors comment a été ton voyage ?»
-«Extraordinaire ! Tristement trop court, évidemment. Et toi, est-ce que mes clients t’ont donné beaucoup de fil 

à retordre ?»
-«Non pas vraiment. En fait, j’ai une bonne nouvelle pour toi. Tu seras content d’avoir fait transférer tes appels à

mon cabinet pendant tes vacances. Ce fut une excellente idée pour un courtier en assurance de dommages qui
opère seul son cabinet. »

-«Ah oui, comment ça ?» 
-«Et bien l’entreprise de Diane Buchanan, pdg de Buchanan, Smith et Perreault Internationales ltée, a subi un vol

important de machineries, dans la cour barrée de son commerce durant la nuit. Nous étions là pour rapporter la
réclamation à l’assureur et leur confirmer qu’un tel événement est couvert à son contrat. 
Aussi, une autre cliente, madame Brisson, a adjoint son jeune fils conducteur principal au véhicule de son mari
qui est gravement malade et hospitalisé quelques jours de plus. 
Enfin, quatre clients sont venus payer leur prime d’assurance pour leur renouvellement respectif ; nous avons 
leur chèque pour toi dans notre coffre-fort. »

Commentaires
La grande majorité des cabinets en assurance de dommages
au Québec compte moins de cinq représentants et une
grande partie de ceux-ci n’en compte qu’un seul. En fait,
plusieurs courtiers en assurance de dommages sont à l’aise
avec une clientèle qu’ils peuvent servir seuls, se contentant
de sélectionner avec soin leurs clients actuels et futurs. 
Il ne faut pas hésiter toutefois, à prendre tous les moyens
nécessaires pour leur procurer un service adéquat même
lorsque le courtier en assurance de dommages n’est pas
disponible. Une entente réciproque avec un confrère ou
une consœur de confiance est une mesure responsable pour
atteindre cet objectif.
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Un agent qui perd le compte !
Par Carole Chauvin, syndic

Textes de lois
Référence :

- Code de déontologie des représentants en assurance de dommages,
articles 9, 11, 12 et 17

9. Le représentant en assurance de dommages ne doit pas 
négliger les devoirs professionnels reliés à l’exercice de 
ses activités; il doit s’en acquitter avec intégrité.

11. Le représentant en assurance de dommages doit appuyer
toute mesure visant la protection du public.

12. Le représentant en assurance de dommages doit appuyer
toute mesure susceptible d’améliorer la qualité des services
dans le domaine où il exerce ses activités.

17. Avant d’accepter un mandat, le représentant en assurance 
de dommages doit tenir compte des limites de ses aptitudes,
de ses connaissances ainsi que des moyens dont il dispose. 
Il ne doit pas entreprendre ou continuer un mandat pour
lequel il ne dispose pas des habiletés nécessaires sans obtenir
l’aide appropriée.

NOTE
Remerciements à monsieur François Savaria de l’Association des formateurs, 
pour la suggestion du sujet de cette chronique. N’hésitez pas à faire de même.

Cette chronique est tirée 
de cas vécus au bureau du
syndic. Son objectif : vous
interroger sur votre pratique,
et ce, en regard avec vos
obligations déontologiques.

La plainte
Bien que la majorité des plaintes
proviennent des consommateurs,
cette plainte-ci fut formulée par
l’employeur du représentant, en
l’occurrence une compagnie d’assurance.
En effet, l’assureur avait constaté depuis
quelque temps des délais récurrents
dans la remise des primes perçues par
l’un de ses agents auprès des clients.

C’est après avoir mis fin à l’emploi de
cet agent que l’assureur a déposé une
plainte au bureau du syndic, afin que
pareille situation ne se reproduise pas
auprès d’autres clients et au sein d’un
autre employeur éventuel.

L’enquête
L’enquête qui découla de cette plainte
fut particulière : nous n’avons pas eu à
communiquer avec les clients et nous
avons pu bénéficier d’une enquête
interne effectuée par l’assureur lui-
même. Ainsi, notre enquête fut
essentiellement d’ordre comptable.

Les faits
Ayant besoin d’un peu argent, 
notre agent d’assurance de dommages
démarre une roue qu’il ne sera plus
capable d’arrêter. En effet, parmi les
quelques clients qui effectuaient le
paiement de leurs primes d’assurance
en argent comptant, notre agent ne
faisait remise que de la moitié à
l’assureur, conservant l’autre moitié
pour ses propres besoins. Au début, 
les sommes impliquées étaient petites
et les délais d’appropriation étaient
plutôt courts.

Les semaines passèrent et notre agent
continua à percevoir des primes en
argent comptant tout en ne faisant
qu’une remise partielle des sommes 
à l’assureur. Afin de ne pas nourrir 
de soupçons auprès de son employeur, 
il appliquait ses remises aux comptes-
clients déjà payés mais qui tombaient
«en souffrance». Ainsi, avec le temps,
les sommes remises en argent comptant
par les assurés servaient à payer les
passés dus d’autres clients qui avaient
déjà payés!

Puis, ce qui devait arriver, arriva :
notre agent perdit le compte de 
toutes ses malversations comptables 
et ne fut plus en mesure d’éviter 
que des comptes-clients tombent 
en souffrance.

Le pot aux roses
C’est alors que des clients commencèrent
à recevoir des états de compte émanant
du siège social de l’assureur pour
primes impayées. Ces derniers
communiquèrent avec l’assureur
pour établir qu’ils avaient bel et bien
payé leurs primes en totalité à l’agent
en question. C’est ainsi que le pot 
aux roses fut découvert. 

Action disciplinaire
La soussignée a assumé la conduite
d’une plainte formelle contre cet
agent d’assurance de dommages 
pour le chef d’infraction suivant :

«A exercé ses activités professionnelles
de façon malhonnête en faisant défaut
d’appliquer correctement les montants
de primes perçues aux dossiers de 
48 assurés, mais plutôt en appliquant 
de manière aléatoire une partie ou la
totalité des sommes perçues, divertissant
ces sommes à d’autres fins que celles
pour lesquelles il les avait reçues et
s’appropriant ainsi pour ses fins
personnelles les sommes d’argent que 
ces clients lui avaient confiées dans
l’exercice de son mandat en faisant
défaut de remettre à l’assureur une
somme de 15 938,15$»

Ce chef d’infraction prend assise sur
les articles 28, 37 (1) et 37 (8) du
Code de déontologie des représentants
en assurance de dommages.

L’agent en assurance de dommages
plaida coupable. Le comité de
discipline l’a condamné à une
suspension de son certificat pour une
période de cinq ans et lui a ordonné
de rembourser à l’assureur la somme
de 15 938,15$.

Mise en garde aux courtiers :
attention à l’usurpation de titre !

Dans le cadre de nos travaux, nous constatons
occasionnellement que certains courtiers en
assurance de dommages utilisent dans leur
correspondance, les titres de courtier d’assurance
associé (C.d’A.Ass.) ou de courtier d’assurance
agréé (C.d’A.A.), alors qu’ils n’ont pas reçu
l’autorisation de la ChAD pour ce faire. 
Il faut savoir qu’en vertu de l’article 318 de la Loi
sur la distribution de produits et services financiers,
ces titres professionnels ne peuvent être utilisés 
que par les courtiers d’assurance qui détiennent 
une autorisation de la ChAD à cet effet. 

Article 318
« La Chambre de l’assurance de dommages a
compétence exclusive pour autoriser un courtier 
en assurance de dommages à utiliser le titre 
de courtier d’assurance agréé et l’abréviation
«C.d’A.A. » ou le titre de courtier d’assurance
associé et l’abréviation « C.d’A.Ass. ».
Nul ne peut utiliser un tel titre ou une telle
abréviation à moins de détenir une autorisation 
de la Chambre à cette fin et d’être autorisé par
l’Autorité à agir comme courtier en assurance 
de dommages.
La Chambre peut prendre toute procédure utile 
pour empêcher l’utilisation illégale d’un tel titre 
ou d’une telle abréviation».

Utilisation de ces titres professionnels
sans autorisation !
Assurez-vous que vos cartes professionnelles 
sont conformes.
Lorsque vous signez des lettres dites «standardisées»
par votre système informatique, soyez vigilants 
et assurez-vous que ces titres n’y apparaissent 
pas par mégarde.
L’utilisation de ces titres professionnels sans y 
être autorisé peut permettre de se demander s’il
s’agit d’un laxisme ou d’une volonté d’effectuer 
de fausses représentations et donc d’usurpation 
de titre…!

N.B. : Pour toute information quant à l’obtention 
de ces titres professionnels, prière de
communiquer avec madame Édith Mathieu,
technicienne à la formation et/ou de
prendre connaissance de sa chronique 
à la page 7.




